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ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFAM DU 28 MARS 2010 

NOTIFICATION DE PARTICIPATION (1) 

(si l'association est représentée par une personne d'une autre association, remplir uniquement  la délégation de pouvoir en bas de page) 
 
L'association intitulée :  _____________________________________________________________________________  
 
dont le siège est fixé à : _______________________________________ affiliée sous le n°    

                        CRAM                    CLUB 

sera représentée à l'assemblée générale de la FFAM qui aura lieu à Wasquehal (59) le 28 mars 2010 par : 
 
Mr. ou Mme (nom et prénom) : ___________________________________  N° licence : _______________________  
(rayer la mention inutile) 

Fonction : _________________________________________________________________________________________ 
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Je compte participer à l'atelier : 

 Utilisation du portail Internet FFAM OUI  -  NON 

 Prévention et sécurité  OUI  -  NON 

 Compétition OUI  -  NON 

 Réglementation OUI  -  NON 

 
Entourer votre choix 

 

A __________________, le __________________ 

 
Cachet & signature du président de l'association : 

  
(1) A détacher de la partie "DELEGATION DE POUVOIR" et à adresser, dûment complété, au plus tard le 

12 mars 2010 à la FFAM - 108, rue St Maur - 75011 - Paris. 
 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFAM DU  28 MARS 2010 

DELEGATION DE POUVOIR (2) 
 
M. ou Mme  _______________________________________________________________________________________  
(rayer la mention inutile) 

Président de l'association intitulée :  ________________________________  N° _  
                    CRAM                CLUB 
donne pouvoir à  ___________________________________________________________________________________  
 

de me représenter à l'assemblée générale de la FFAM qui aura à Wasquehal (59) le 28 mars 2010. 

A _______________________, le ____________________________ 
 
(3) Cachet & signature du président de l'association : 

 
 
 
 
 
IMPORTANT : seul l'original de délégation de pouvoir pourra être pris en compte (pas de photocopie) 
 
(2) A remettre, le cas échéant, à la personne désignée ; celle-ci devra la présenter lors de la vérification des pouvoirs le 28 mars 2010 

à partir de 8 heures. 
 
(3) Signature à faire précéder de la mention manuscrite "BON POUR POUVOIR" 


